
  
 

Ordre du jour 
Conseil d’établissement de l’école des Merisiers 
Séance légale du mercredi 17 septembre 2025 

à 19 h 45 à l’école des Merisiers 
Les membres du personnel sont en TEAMS 

 
 
 

1- Ouverture de la séance ; 

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption) ; 

3- Adoption du procès-verbal du 18 juin 2025 (sera fait à la rencontre CÉ octobre); 

4- Mise en candidature aux postes suivants (nomination des officiers): 
- Président; 
- Vice-président; 
- Trésorier; 
- Secrétaire; 
- Membre de la communauté. 

5- Calendrier des réunions (adoption) ; 

6- Programmation des activités éducatives qui nécessitent un changement à 

l’horaire (approbation); 

7- Autres 

8- Levée de l’assemblée. 

  


